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1. L’implantation régionale

La Caisse d’Epargne de Nyon (CEN) est 
un établissement bancaire de proximité, 
indépendant et constitué sous la forme 
d’une société coopérative.

Depuis sa création en 1828, la CEN s’est 
développée avec l’essor économique local 
ainsi qu’au travers de l’évolution des projets 
et besoins de la population.

Elle dispose d’un ancrage régional marqué, 
ce qui en fait un acteur incontournable 
dans le paysage bancaire de La Côte. 
La banque détient ce statut grâce à son 
implantation séculaire et ses connaissances 
approfondies de la région, de son potentiel 
et de ses opportunités.

L’établissement bancaire nyonnais évolue 
constamment pour proposer des prestations 
adaptées aux exigences de la clientèle.
 
Ses objectifs sont d’offrir des prestations 
de qualité à prix concurrentiel et des taux 
d’intérêt supérieurs à la moyenne locale sur 
les comptes d’épargne et les placements en 
obligations de caisse.

Dans un contexte de taux d’intérêt 
historiquement bas, la CEN connaît du succès  
avec ses obligations de caisse permettant de 
sécuriser l’épargne sur le moyen terme avec 
un rendement fixe assuré.
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2. La naissance d’une Caisse d’Epargne

Au fil des ans, la Caisse d’Epargne de Nyon 
élargit sa gamme de services afin d’offrir 
des solutions de paiements et de place-
ments actuels. Avec toujours au cœur de 
ses prestations, la sécurité de l’épargne et 
des avoirs de ses clients.

Depuis sa création, la CEN participe au déve-
loppement économique de Nyon et de son 
district. Dans un environnement bancaire 
orienté vers l’international, elle reste fidèle 
à sa devise «régionale et fière de l’être».

Dans un environnement économique 
complexe, l’établissement bancaire local 
affiche une progression continue. Tous 
les voyants sont au vert pour la banque 
régionale qui célèbre cette année les 190 
ans de sa création. 

C’est en janvier 1828 que Roguin de Bons 
fonde la Caisse d’Épargne de Nyon à son 
domicile. Un prospectus annonce dans la 
ville la création d’un établissement bancaire 
à la Grand-Rue. Trois mois plus tard, le 1er 
mars 1828, la CEN ouvre ses portes.  

Créée initialement à la demande de la 
ville et du district de Nyon pour abriter les 
fonds des artisans et des commerçants 
locaux, la CEN est demeurée fidèle à sa 
vocation originelle: Permettre à chacun, en 
toute sécurité, d’épargner, de transmettre 
son patrimoine, d’entreprendre, ou de 
construire. 

Il faut attendre 1920 pour voir l’institution 
bancaire prendre ses quartiers à la Rue 
Saint-Jean 11, lieu qui abrite alors un café.
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2. La naissance d’une Caisse d’Epargne

La CEN accompagne les épargnants et les 
acteurs économiques locaux depuis sept 
générations avec des valeurs fondamentales 
qui demeurent inchangées : la proximité, la 
solidité, l’écoute et l’expertise.

La proximité
Depuis toujours, la Caisse d’Epargne de 
Nyon est tournée vers la population du 
District. L’établissement entretient avec 
ses clients des liens privilégiés basés sur la 
confiance et la proximité.

La solidité
Constituée en coopérative, gage de solidité 
et de longévité, la CEN fait bénéficier ses 
clients de ses résultats positifs, en offrant 
une rémunération de l’épargne globalement 
plus avantageuse que ses concurrents.

3. Les valeurs sûres

L’écoute
La CEN cherche avant tout à privilégier le 
contact et la qualité du service en offrant 
des prestations bancaires complètes et 
sur mesure, pour sécuriser l’épargne de la 
clientèle.

Banque à taille humaine, les demandes 
sont traitées par un conseiller qui connaît 
personnellement le client.

L’expertise
Avec la connaissance approfondie de la région, 
les conseillers de la Caisse d’Epargne de 
Nyon apportent les solutions pour permettre 
à chacun d’épargner, d’entreprendre, de 
construire et de transmettre son patrimoine 
en toute sécurité.
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5. La CEN en bref
1828  Fondation de la Caisse d’Epargne de Nyon par Roguin de Bons à son domicile. 
  Il en est son président jusqu’en 1836.

1829   Établissement à la rue de la Colombière 11 à Rive, plus près du centre 
  névralgique de la ville. 

1858   Arrivée du premier train. Début de l’extension de la commune vers le Jura. 

1897   La Caisse d’Epargne devient une association.

1912   La société est constituée en coopérative après l’entrée en vigueur du code   
  civil suisse. 

1919   Acquisition du Café du Soleil à la Rue Saint-Jean 11. 

1920   Déménagement des locaux dans l’actuel bâtiment de la Caisse d’Epargne,   
  situé plus proche des chemins de fer et du nouveau centre ville.

1928   L’établissement bancaire fête ses 100 ans.

1942   Pendant la Seconde Guerre mondiale, la CEN constate un afflux massif 
  d’épargnants dans une Europe en crise. Le fisc suisse instaure alors un impôt 
  à la source de 5% sur les revenus d’intérêts et alourdit les charges fiscales. 

1945   À la fin de la guerre, la Suisse connaît une période d’activité intense, la prospérité 
  et le plein emploi ont pour conséquence d’augmenter fortement les emprunts 
  hypothécaires.

1999   Christian Perrin est nommé président de la CEN. 

2007   Antonio Circelli est nommé directeur de la Caisse d’Epargne de Nyon. 

2010   Mise en place de la plateforme e-banking CEN-Online. 

2012   Offre de comptes courant et épargne en Euro à la clientèle.   

2015   Changement de l’identité visuelle. 

2016   Lancement d’une nouvelle plateforme e-banking à la sécurité renforcée.

2017   Nouvelles prestations de prévoyance CEN, comptes 3è pilier et Libre-Passage. 

2018  La banque fête ses 190 ans d’existence, passant d’un bilan de CHF 12’823.00   
  à son ouverture en 1828, à plus de CHF 400 millions. 

4. Les dates importantes
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5. La CEN en bref

Antonio Circelli
Directeur de la Caisse d’Epargne de Nyon

Christian Perrin, Président du Conseil 
d’administration et les membres

Les collaborateurs du service clientèle : Anne 
Heckenmeyer, Claude Rossi, Cyril Favrel, 
Thierry Guberan, et Dylan Lourenço

Les Chiffres-clés
3 guichets

13 collaborateurs dont 1 apprentie

190 ans d’expérience

300 sociétaires

CHF 431,8 millions à la clôture du bilan 2017

CHF 39,767 millions de fonds propres

CHF 1,224 million de bénéfices

4. Les dates importantes
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Rue Saint-Jean 11 
CH-1260 Nyon

Ouvert du lundi au vendredi
08h15 à 12h00 et 13h30 à 17h00

Tél. 022 994 77 77
Fax 022 994 77 75

info@cen.ch
www.cen.ch

6. Les prestations et services

La Caisse d’Epargne de Nyon propose des prestations complétes :

 Des comptes courants en francs suisses et en euros pour les particuliers
 et les entreprises

    Des obligations de caisse avec un taux d’intérêt supérieur à la moyenne locale

   Placements en bourse (obligations, actions, fonds de placement, etc.)

 Des prêts hypothécaires et des crédits de construction

 La mise à disposition de coffres-forts

	 Des comptes de prévoyance 3ème pilier et libre-passage

Les clients de la CEN disposent d’un accès aux prestations de la banque 24h/24
grâce à la plateforme e-banking CEN-Online.
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6. Les prestations et services


